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Avant-propos


Ce guide pratique a été conçu comme un outil concret et directement applicable pour enrichir les interventions des professionnels et des familles. Nous souhaitons partager ici notre expérience clinique accumulée au fil des années auprès d’enfants et d’adolescents présentant des troubles moteurs. Cette expérience nous a permis de développer une approche structurée pour analyser les activités et accompagner leur apprentissage.


1. Structure globale du livre


Le livre se divise en quatre chapitres, un premier chapitre théorique puis trois chapitres pratiques :


	1. Méthodologie pour mettre en œuvre des interventions motrices orientées activité-participation avec une introduction au trouble développemental de la coordination, la présentation des recommandations actuelles et d’outils conceptuels.


	2. Des activités liées aux soins personnels (lacer ses chaussures, utiliser des couverts, etc.).


	3. Des activités en lien avec la scolarité (manipuler une règle, un compas, etc.).


	4. Des activités autour du sport et des loisirs (attraper un ballon, sauter, faire du vélo, etc.).







2. Structure des chapitres pratiques 2, 3 et 4


Pour chacune des trente activités motrices proposées, ce guide offre une structure commune pour accompagner le travail des thérapeutes, comprenant :


	Exemple d’objectif SMART : chaque activité est accompagnée d’un exemple d’objectif SMART intégrant des éléments de contexte (matériel, circonstance, fréquence, timing et durée) et du niveau de réussite. Ces objectifs doivent être personnalisés en fonction du patient.


	Analyse des contraintes de la tâche et de l’environnement : les contraintes de la tâche et de l’environnement sont classées selon leur complexité. Cette analyse vous permet de faire des choix pour diminuer les contraintes et rendre ainsi la réalisation de la tâche plus simple ou au contraire augmenter les contraintes pour rendre la réalisation plus difficile. Entraîner l’enfant dans ces différentes conditions permet d’avoir un meilleur transfert.


	Séquençage des actions pour réaliser l’activité motrice : les étapes (actions) nécessaires à la réalisation de chaque activité sont clairement détaillées et illustrées par des photos. Ce séquençage est une aide pour les thérapeutes afin d’accompagner les enfants dans la conception de leurs propres étapes. Ces étapes doivent être personnalisées pour chaque enfant, en utilisant leurs propres mots et stratégies afin de faciliter leur application et leur mémorisation. Le vocabulaire utilisé dans ce livre est volontairement accessible et non technique ou anatomique.


	Analyse des actions induisant des difficultés et stratégies pour les surmonter : les obstacles les plus fréquemment rencontrés lors de la réalisation des activités sont listés avec des exemples de stratégies concrètes pour les surmonter. Des photos et vidéos viennent illustrer nos propos. Cette partie constitue une aide pour le thérapeute afin d’analyser l’activité lors de l’évaluation de l’enfant.


	Plan de progression : nous donnons ici un exemple de progression avec une incrémentation des contraintes de la tâche et de l’environnement pour atteindre l’objectif SMART de l’enfant. Selon l’âge et le niveau de l’enfant, les contraintes peuvent être réduites ou augmentées progressivement. Concernant le domaine des sports et des loisirs, les plans de progression proposés ne visent pas à atteindre un niveau de pratique sportive professionnelle ou à reproduire les enseignements dispensés dans les clubs de sport par des entraîneurs diplômés. Notre objectif est d’atteindre un niveau fonctionnel permettant à l’enfant de réaliser quelques échanges et de s’insérer dans une pratique sportive.




Nous espérons que ce guide vous accompagnera dans votre pratique et contribuera à enrichir vos interventions.

Aurélie VAUCHEL et Emmanuel MADIEU












  


  
Chapitre 1


    Méthodologie d’interventions motrices orientées activité-participation










  


  Partie 1. Troubles de la motricité


  

    Les difficultés motrices nécessitant un suivi spécialisé peuvent provenir de différentes origines. Celles-ci peuvent découler, par exemple, d’un trouble musculaire (ex. : myopathie de Duchenne), d’un trouble neurologique (ex. : paralysie cérébrale) ou d’un Trouble du Neuro-Développement (TND). Les difficultés motrices sont souvent transversales aux TND (Zablotsky et al., 2019) mais constituent l’élément cardinal du Trouble Développemental de la Coordination (TDC). Comme la plupart de nos patients (enfants et adolescents) sont atteints par ce trouble, c’est celui sur lequel nous nous appuierons.


    

      1. Le TDC



      Le TDC est un trouble moteur qui affecte, de manière significative, l’acquisition et l’exécution des coordinations motrices (DSM-5, APA, 2013).


      

        	

          L’acquisition motrice : se traduit par le fait que l’enfant peut mettre plus de temps que les enfants de son âge à apprendre de nouvelles coordinations (ex. : apprentissage des lacets tardif).


        


        	

          L’exécution motrice : se manifeste par de la maladresse (ex. : renverse, trébuche, se cogne), de la lenteur et de l’imprécision dans la réalisation d’activités (ex. : découper avec des ciseaux, écrire, faire du vélo, attraper un ballon).


        


      


      Le TDC est un trouble au long cours, dont les difficultés motrices perdurent dans 50 à 70 % des cas (APA, 2013). Cela en fait une priorité pour l’intervention, et ce le plus tôt possible pour limiter son impact fonctionnel, psychosocial et sur la santé physique (Blank, 2019). Pour faciliter la catégorisation des limitations fonctionnelles et les impacts environnementaux liés au TDC, les cliniciens utilisent la Classification Internationale du Fonctionnement, du handicap et de la santé (CIF, OMS, 2001).


    


    

    

      2. La CIF



      La Classification Internationale du Fonctionnement, du handicap et de la santé (CIF) est un système de classification destiné à décrire et à mesurer la santé et le handicap (OMS, 2001). Elle constitue une approche globale pour comprendre le fonctionnement humain, la santé, et leurs interactions avec l’environnement.


      La CIF comprend deux étages du fonctionnement : le niveau fonctionnel et le niveau contextuel (figure 1).


      

        

          Figure 1. Modèle de la Classification internationale du fonctionnement, du handicap et de la santé (OMS, 2001).


        


        [image: Le schéma montre qu’un problème de santé est influencé par différents facteurs.]


      Les fonctions organiques, les activités et la participation, mais aussi des facteurs environnementaux et personnels.



      


      Le niveau fonctionnel de la CIF regroupe le domaine des « structures anatomiques/fonctions organiques » ainsi que les domaines « activité » et « participation ».


      

        	

          Les « structures anatomiques » désignent les parties anatomiques du corps, telles que les organes, les membres et leurs composantes. Les « fonctions organiques » désignent les fonctions physiologiques des systèmes organiques (y compris les fonctions psychologiques avec le cerveau).


        


        	

          Le terme « activité » signifie l’exécution d’une tâche ou le fait qu’une personne fasse quelque chose. Ces activités permettent de s’insérer dans des situations d’interaction avec d’autres personnes, et favorisent donc la participation.


        


        	

          La « participation » signifie l’implication d’une activité dans une situation de vie réelle.


        


      


      Le niveau contextuel regroupe les « facteurs environnementaux » et les « facteurs personnels ».


      

        	

          Les « facteurs environnementaux » constituent l’environnement physique, social et attitudinal de la personne.


        


        	

          Les « facteurs personnels » comprennent l’âge, le genre, la personnalité et tous les composants de la personne concernée.


        


      


      L’encadré 1 montre un exemple d’analyse du fonctionnement avec la CIF d’un enfant avec un TDC qui ne sait pas faire ses lacets.


      

        Encadré 1 : Exemple d’analyse CIF d’un enfant avec un TDC


        

          

            

              

                

                

                

                

                

                  

                    	Catégories de la CIF


                    	Exemple/illustration


                  


                  

                    	État de santé


                    	Diagnostic de TDC.


                  


                  

                    	Fonctions organiques et structures anatomiques


                    	Déficits de dextérité manuelle, de coordination oculo-manuelle, d’équilibre statique, du tonus…


                  


                  

                    	Activités


                    	Limitations sur activité lacets, activité vélo…


                  


                  

                    	Participation


                    	Restrictions jeux collectifs dans la cour d’école (football) et autonomie au domicile car difficultés activité lacets.


                  


                  

                    	Facteurs environnementaux


                    	
Autonomie : chaussures adaptées (scratch ou élastiques) non disponibles dans sa taille.


                      Social : moqueries des camarades lors de demande d’aide pour refaire ses lacets.


                      Scolarité : enseignants pas toujours disponibles pour refaire ses lacets pour les cours de sport.



                  


                  

                    	Facteurs personnels


                    	
Faible estime de soi.


                      Faible sentiment de compétences.


                      Rapport à l’erreur et échec difficile.


                      Anxiété par anticipation.



                  


                

              


            


          


        


      


      Classiquement deux types d’approches existent pour prendre en charge un patient sur le niveau fonctionnel de la CIF (encadré 2) :


      

        	

          Les approches axées sur les fonctions organiques et structures anatomiques (aussi appelées bottom-up ou orientées sur les processus).


        


        	

          Les approches axées sur l’activité et la participation (aussi appelées top-down ou orientées sur la tâche) plus contemporaines.


        


      


      

        Encadré 2 : Distinction des approches (fonctions organiques ou activité-participation)


        

          Gardons l’exemple d’un enfant avec un TDC qui ne sait pas faire ses lacets.


          Si l’on travaille avec une approche centrée sur les fonctions organiques et structures anatomiques, l’intervention se composera d’exercices visant l’amélioration des fonctions déficitaires comme des exercices de dextérité digitale, de coordination oculo-manuelle, de tonus…


          Si on travaille avec une approche orientée sur l’activité et la participation, l’intervention visera directement l’amélioration de l’activité lacet sur les chaussures à lacets de l’enfant (réalisation du premier nœud, des boucles, d’un deuxième nœud).


        


      


      Afin de sélectionner l’approche la plus efficace, le clinicien peut s’appuyer sur les recommandations en vigueur sur le TDC.


    


    

    


      3. Recommandations pour le TDC



      Pour le TDC, il existe des recommandations françaises (Albaret et al., 2019) et internationales (Blank, 2019). Ces dernières comprennent trente-deux recommandations (R) dont les principales concernant les interventions sont résumées dans l’encadré 3.


      

        Encadré 3 : Recommandations internationales du TDC sur l’intervention


        

          Les experts recommandent l’utilisation de cinq éléments principaux :


          

            1. Fixer des objectifs individualisés



            Les objectifs doivent être élaborés en collaboration avec l’enfant, sa famille et les éventuelles personnes concernées par l’établissement des objectifs (ex. : enseignant ; R18).


          


          

            2. Type d’approche



            Les approches doivent être axées sur l’activité et la participation comprenant les activités de la vie quotidienne (R22).


          


          

            3. Les techniques recommandées



            L’utilisation, sans s’y limiter, de deux approches orientées sur l’activité/participation (R22) :


            

              	

                La Cognitive Orientation to Daily Occupational Performance (CO-OP)1.


              


              	

                La Neuromotor Task Training (NTT)2.


              


            


            Les experts proposent également une technique qui peut être utile sans vraiment la placer en recommandation en tant que telle :


            

              	

                L’imagerie motrice.


              


            


            Enfin, une dernière technique est proposée en complément des autres et de manière supervisée (R25) :


            

              	

                Les jeux vidéo actifs.


              


            


          


          

            4. Favoriser la généralisation



            La famille, les enseignants ou les personnes concernées doivent :


            

              	

                Être impliqués pour promouvoir la réalisation des activités motrices dans différents lieux (ex. : école, maison, loisirs ; R22).


              


              	

                Donner des opportunités et du temps supplémentaire de pratique en contexte (R29).


              


            


          


          


            5. Format d’intervention et santé générale



            Les autres recommandations sur l’intervention portent également sur :


            

              	

                Planifier l’entraînement physique : force, endurance, souplesse (R26).


              


              	

                Proposer des petits groupes (4 à 6 enfants) d’intervention (R27).


                

                  	

                    Sauf si le niveau d’anxiété et/ou la sévérité ne le permet pas (R28).


                  


                


              


            


          


        


      


      La recommandation de travailler sur le niveau « activité-participation » (Albaret et al., 2019 ; Blank, 2019) implique de travailler avec l’enfant sur des activités de la vie quotidienne.


      Le choix de ces activités est fixé avec le patient et sa famille (et autres personnes pouvant intervenir auprès de l’enfant). Ces activités peuvent être regroupées dans trois grands domaines occupationnels :


      

        	

          Les activités nécessaires aux soins personnels comme par exemple utiliser les couverts pour manger ou boutonner un manteau.


        


        	

          Les activités nécessaires à la scolarité comme par exemple écrire ou utiliser un compas.


        


        	

          Les activités nécessaires aux sports et aux loisirs comme attraper un ballon ou faire du vélo.


        


      


      Ces activités se développent pour une grande majorité entre 3 et 12 ans. Nous décrivons dans le tableau 1 des âges moyens d’acquisition retrouvés pour ces habiletés motrices.


      

        

          Tableau 1. Âges moyens d’apparition ou d’acquisition des activités selon les trois domaines occupationnels.


        


        

          

            

            

            

            

            

            

            

              

                	DOMAINES OCCUPATIONNELS


                	ACTIVITÉS


                	ÂGES MOYENS


              


              

                	SOINS PERSONNELS


                	Mettre ses chaussettes


                	4 ans


              


              

                	Mettre ses chaussures au bon pied


                	5-6 ans


              


              

                	Faire ses lacets


                	Nœud simple


                	6 ans


              


              

                	Fait ses lacets


                	6-7 ans


              


              

                	Boutonner sur soi


                	Gros boutons


                	4-5 ans


              


              

                	Petits boutons


                	6 ans


              


              

                	Boutons-pression


                	5-6 ans


              


              

                	Manipuler la fermeture Éclair


                	Descendre


                	18-20 mois


              


              

                	Monter


                	19-30 mois


              


              

                	Monter dans le dos


                	6-7 ans


              


              

                	Enclencher la fermeture Éclair


                	4-6 ans


              


              

                	Manipuler les couverts


                	Tient sa fourchette et sa cuillère comme un adulte


                	4 ans


              


              

                	Coupe sa viande


                	6-8 ans


              


              

                	Tartiner son pain


                	5-6 ans


              


              

                	SOINS PERSONNELS


                	Se servir à boire


                	3-4 ans


              


              

                	Se brosser les dents


                	6-7 ans


              


              

                	Se moucher


                	6-7 ans


              


              

                	Se laver


                	Se doucher de façon autonome


                	8-9 ans


              


              

                	Se nettoyer les ongles


                	10-12 ans


              


              

                	S’essuyer après être allé aux W.C.


                	5-6 ans


              


              

                	Se brosser les cheveux/faire une queue-de-cheval


                	6-7 ans


              


              

                	SCOLARITÉ


                	Découper avec des ciseaux


                	Découper sur une ligne droite


                	4-5 ans (maternelle)


              


              

                	Découper des formes géométriques (carré, triangle…)


                	5-6 ans (maternelle-CP)


              


              

                	Tracer un trait à la règle


                	6-7 ans (CP-CE1)


              


              

                	Tracer un cercle au compas


                	8-9 ans (CE2)


              


              

                	Coller


                	3-4 ans (maternelle)


              


              

                	SPORTS ET LOISIRS


                	Attraper un ballon


                	Avec aide du buste


                	3 ans


              


              

                	Sans aide du buste


                	5 ans


              


              

                	Lancer un ballon vers une cible


                	3-4 ans


              


              

                	Viser dans un panier de basket


                	5-6 ans


              


              

                	Dribbler


                	6-7 ans


              


              

                	Marquer un but au foot


                	4-5 ans


              


              

                	Raquettes de tennis


                	5-6 ans


              


              

                	Sauter


                	À pieds joints


                	3-4 ans


              


              

                	À cloche-pied


                	4-5 ans


              


              

                	Faire du vélo


                	Avec roulettes


                	4-5 ans


              


              

                	Sans roulettes


                	5-7 ans


              


              

                	Peut circuler en vélo dans la circulation


                	10 ans


              


              

                	Manipulation des cartes


                	Distribuer des cartes


                	5-6 ans


              


              

                	Tenir des cartes en éventail


                	6-7 ans


              


            

          


        


      


      Nous allons voir les outils transversaux dont va se servir le thérapeute tout au long du processus thérapeutique pour une intervention au niveau activité-participation.


    


    








Partie 2. Outils conceptuels transversaux


Nous utilisons principalement deux outils transversaux principaux, la taxonomie du rendement occupationnel3 et la pyramide de Newell4. Ces deux outils transversaux seront particulièrement utiles et complémentaires tout au long du processus thérapeutique (fixer un objectif, analyser l’activité et intervenir). La taxonomie du rendement occupationnel sert à décomposer les activités en éléments plus simples. La pyramide de Newell permet de créer des programmes d’intervention plus personnalisés et efficaces, en se concentrant sur l’interaction entre éléments (personne-tâche-environnement) plutôt que sur un seul élément isolé.


1. La taxonomie du rendement occupationnel


En effet, cet outil transversal est un cadre conceptuel qui permet de classer et d’analyser les différents niveaux d’activité humaine5. Il commence par les mouvements de base comme bouger un doigt (appelés dans cette taxonomie 5. Processus mentaux et mouvements volontaires) et va jusqu’aux activités complexes de la vie quotidienne (appelée dans cette taxonomie 1. Occupation). De manière plus précise, cette taxonomie se compose de plusieurs niveaux hiérarchiques, allant du plus général au plus spécifique (figure 2) :


	1. Occupation : une occupation est une activité importante que fait une personne dans sa vie quotidienne. Cela peut inclure des choses comme jouer au foot, faire de la géométrie ou préparer un repas. Les occupations ont souvent un sens personnel et contribuent au bien-être et à l’identité de l’individu. Par exemple, pour un enfant, jouer à des jeux ou participer à des activités sportives sont des occupations essentielles.


	2. Activité : une activité est un groupe d’actions qui sont réalisées ensemble pour atteindre un but. Par exemple, préparer un repas est une activité qui comprend plusieurs tâches (étapes), comme couper les légumes, cuire les aliments et dresser la table. Les activités peuvent être plus larges que les tâches individuelles et peuvent impliquer plusieurs tâches. Elles sont souvent liées à des occupations spécifiques.


	3. Tâche : une tâche est une ou plusieurs actions spécifiques qui font partie d’une activité plus grande. Par exemple, pour l’occupation de préparer un repas et pour l’activité de cuisiner le plat principal, une tâche pourrait être de couper les légumes. Les tâches sont plus concrètes et peuvent être réalisées en peu de temps. Elles nécessitent souvent des actions particulières et peuvent être mesurées en termes de réussite ou d’efficacité. C’est souvent le niveau spécifié dans un objectif SMART.


	4. Action : une action est un mouvement ou une série de mouvements que fait une personne pour accomplir une tâche. Par exemple, pour couper une tomate, les actions consistent à prendre le couteau, à le positionner correctement et à effectuer le mouvement de coupe. Les actions sont les éléments physiques qui composent les tâches et peuvent être observées directement. Elles impliquent également la coordination et la précision. C’est souvent le niveau utilisé pour travailler en séance avec les enfants. C’est ce niveau qui sera utilisé pour décrire les étapes des séquences pour les trente activités/tâches dans les trois chapitres pratique du SAM.


	5. Processus mentaux et mouvements volontaires : les processus mentaux sont les pensées et les décisions que nous prenons avant d’agir, comme planifier la manière d’accomplir une tâche. Les mouvements volontaires sont les gestes que nous faisons intentionnellement pour réaliser une action. L’action d’effectuer la découpe d’une tomate se décompose en une flexion d’épaule, une extension des coudes, etc. Ensemble, ces éléments permettent à une personne de réfléchir à ce qu’elle doit faire et d’exécuter les mouvements nécessaires pour y parvenir. Ils sont essentiels pour réussir dans n’importe quelle activité ou tâche.




Figure 2. Taxonomie du rendement occupationnel avec l’exemple de l’occupation « basket-ball ».

[image: L’image présente une hiérarchie d’actions, allant du plus simple au plus complexe.]


Occupation : Activité (ou ensemble d’activités) réalisée avec constance et régularité, apportant une structure et à laquelle une valeur et une signification sont accordées par des individus et une culture.


Exemple : Basket-ball


Activité : Série de tâches avec un aboutissement spécifique ou un résultat plus important que chaque tâche prise isolément.


Exemple : Réceptionner une passe


Tâche : Action ou série d’actions ayant un aboutissement ou un résultat spécifique.


Exemple : Attraper le ballon


Action : Ensemble de schèmes de mouvements volontaires ou de processus mentaux utiles et observables (exemples : tirer, pousser, se souvenir, penser).


Exemples : Diriger ses bras en direction du ballon. Fermer ses mains. Mouvement volontaire ou processus mentaux : Activation simple d’un muscle (exemples : pronation/supination, flexion/extension) ou d’une activité mentale (exemples : attention, mémoire).


Exemples : Extension. Adduction. Regard.




Concrètement, la taxonomie du rendement occupationnel aide aux trois étapes du processus thérapeutique : fixer les objectifs, préparation initiale (séquençage) et évaluation de l’activité, intervenir (encadré 4).


Encadré 4 : Application pratique de l’utilisation de la taxonomie du rendement dans l’intervention


Elle est utile pour le thérapeute pour :

	Fixer les objectifs : la taxonomie sert de guide d’entretien pour permettre aux patients de spécifier les activités à travailler en séance et donc de spécifier le bon niveau d’objectif SMART. Par exemple, si un enfant souhaite jouer avec ses copains au basket (occupation), cela reste trop vaste (figure 3). Si on reste à ce niveau, on ne sait pas quelle(s) activité(s) (dribbler, attraper une passe, tirer dans le panier…) dans l’occupation basket lui pose(nt) problème. Le travail concert en séances sera très différent selon l’activité lui posant problème.



Figure 3. Taxonomie du rendement occupationnel avec l’occupation basket-ball.

[image: ]


	Préparation initiale (séquençage) et évaluation de l’activité : la taxonomie permet d’identifier les difficultés que peut rencontrer l’enfant dans la réalisation de celle-ci. La taxonomie va aider le thérapeute à préciser les tâches, les actions, voire les mouvements spécifiques qui entravent la réalisation de l’activité. Pour l’occupation « jouer au basket », si l’activité « viser dans un panier » n’est pas réussie avec succès, cela peut venir de différentes actions qui ne sont pas correctement réalisées. L’enfant peut, par exemple, lancer le ballon par-dessus la tête (action) plutôt que lancer en partant du buste (action). La difficulté pourrait survenir également du fait du positionnement des mains sur le haut du ballon plutôt qu’en dessous (action), ce qui entrave l’action du lancer. Selon le type de difficulté, l’intervention ne sera donc pas la même.


	Intervenir : le thérapeute saura, grâce aux étapes précédentes (fixer les objectifs et préparation initiale et évaluation de l’activité), quelle(s) tâche(s), action(s), voire mouvement(s) le patient doit changer, modifier ou enlever pour être en réussite dans la réalisation de son activité. Pour reprendre l’exemple précédent, si l’action de lancer n’est pas correcte, le thérapeute va se concentrer sur sa modification et non pas sur le placement des mains, ce qui va rendre l’intervention beaucoup plus efficace.








Le thérapeute complète l’analyse qu’il effectue avec la taxonomie du rendement occupationnel avec un autre modèle, la pyramide de Newell (1986).




2. La pyramide de Newell (1986)


La pyramide de Newell est un modèle conceptuel utilisé en réadaptation pour analyser l’exécution motrice de tâches. Ce modèle explique que le comportement moteur d’un individu peut être influencé, positivement (facteurs facilitants) ou négativement (facteurs limitants), par trois types de contraintes : les contraintes de l’individu, les contraintes de la tâche et les contraintes de l’environnement (figure 4).

Figure 4. Pyramide de Newell.

[image: Le comportement moteur résulte de l’interaction entre l’individu, la tâche et l’environnement.]

Les contraintes liées à l’individu correspondent aux facteurs internes à la personne qui effectue la tâche. Ces caractéristiques influencent la capacité de l’individu à réaliser une tâche motrice, elles peuvent être facilitatrices ou limitantes. Les contraintes liées à l’individu peuvent être d’ordre :


	Structurel : elles correspondent aux aspects physiques et physiologiques de l’individu comme la taille, le poids, la force musculaire, l’endurance, la souplesse, etc. Par exemple, un enfant de 1 m 20 (limitation) aura plus de mal à lancer le ballon dans un panier de basket situé à 3 m du sol plutôt qu’un adulte de 1 m 90 (facilitation).


	Fonctionnel : elles correspondent aux aspects comportementaux et cognitifs de l’individu comme le niveau de coordination motrice, la motivation, la confiance en soi, l’anxiété, les capacités attentionnelles, etc. Par exemple, à un niveau équivalent, un enfant présentant une anxiété et une faible estime de lui-même et peu de motivation (limitations) peut progresser moins rapidement qu’un enfant très motivé, avec une estime de lui préservée et une absence d’anxiété (facilitations).




Les contraintes liées à la tâche correspondent aux exigences spécifiques de l’activité en question. Les contraintes de la tâche peuvent être modulées afin de rendre une tâche plus ou moins complexe pour l’individu. Les contraintes liées à la tâche tiennent compte de :


	Objectifs de la tâche (attendus à réaliser). Par exemple, au basket-ball, l’un des objectifs est de marquer des points en mettant des paniers. Au football, l’objectif est de marquer des points en tirant des buts.


	Règles du jeu (règles établies pour réaliser la tâche). Par exemple, bien que l’objectif du basket-ball et du football soit similaire dans le fait de gagner des points en mettant le ballon dans une cible (panier ou cages), les règles du jeu sont très différentes. Au basket, ce sont les mains qui sont utilisées et il est nécessaire de se déplacer en dribblant quand on a le ballon. Alors qu’au football, les déplacements du ballon se font avec le pied ou la tête.


	Matériel utilisé pour réaliser la tâche. Par exemple, les ballons utilisés pour pratiquer le basket-ball et le football sont différents. Celui du basket est plus grand (facilitant la réception) et rebondit davantage, alors que celui du football est conçu pour être manié avec les pieds et est plus robuste pour résister aux frappes. Un autre exemple avec les ballons de basket-ball et le handball : celui du basket est plus grand (facilitant la réception) alors que celui du handball est plus petit (limitant la réception).




Cette analyse permet aux thérapeutes d’identifier les aspects de la tâche qui peuvent poser des difficultés au patient et d’adapter l’activité en conséquence pour faciliter l’apprentissage et l’amélioration des performances.

Les contraintes liées à l’environnement correspondent aux facteurs externes à la personne qui peuvent affecter la performance motrice en la rendant plus ou moins complexe. Les contraintes liées à l’environnement comprennent les aspects :


	Physiques : ils correspondent aux conditions de l’environnement (surfaces, lumière ambiante, pluie, chaleur, vent, température, etc.). Par exemple, il est plus difficile de dribbler sur un terrain avec des graviers et de la pluie (facteurs limitants) que sur un terrain de basket avec de bonnes conditions climatiques (facteurs facilitants).


	Sociaux : ils correspondent aux personnes pouvant être présentes (coéquipiers, adversaires, parents ou supporters regardant le match, etc.). Par exemple, jouer un match de football en final d’un championnat avec différents coéquipiers, adversaires et du public (facteur limitant) peut être plus difficile pour un enfant que de jouer avec un camarade dans la cour d’école (facteur facilitant).


	Culturels : ils correspondent aux normes et attentes culturelles liées à la pratique de certaines activités. Par exemple, la pratique de certains sports peut être plus encouragée et valorisée dans certaines cultures impactant l’implication de l’enfant.




Ces éléments environnementaux peuvent avoir un impact significatif sur la capacité du patient à exécuter une tâche motrice et doivent être pris en compte dans l’élaboration du plan d’intervention.

L’intervention nécessite une méthodologie de travail afin de travailler de manière efficace sur le niveau activité-participation avec nos patients.

Concrètement, la pyramide de Newell aide aux trois grandes étapes du processus thérapeutique : fixer les objectifs, préparation initiale et évaluation de l’activité, intervenir (encadré 5).


Encadré 5 : Application pratique de l’utilisation de la pyramide de Newell


Elle est utile pour le thérapeute pour :

	
Fixer les objectifs : en effet, lors de l’entretien motivationnel, le thérapeute investigue les différents niveaux de contraintes afin de fixer avec le patient des objectifs de travail au plus près du contexte. Par exemple :


	Individu : les objectifs sont fixés selon les ressources personnelles (motrices, cognitives, émotionnelles…) du patient.


	Tâche : idéalement, l’activité est travaillée avec le matériel du patient en reprenant les consignes/règles de réalisation de l’activité.


	Environnement : dans quelles conditions il doit réaliser la tâche. La présence ou l’absence de bruits, de spectateurs ou de mouvement peuvent faciliter ou non l’exécution de l’activité. Ex. : lacets : à l’école au moment de la récré avec enfants qui courent autour, cris, l’enfant peut se faire bousculer, etc.







Ainsi, notre objectif final est que l’enfant arrive à faire l’activité en tenant compte de ses contraintes personnelles (individu), de la tâche et de l’environnement dans lequel il doit réaliser l’activité.


	Préparation initiale (séquençage) et évaluation de l’activité : le thérapeute doit identifier les facteurs facilitants ou limitants à chaque niveau et élaborer des stratégies d’intervention ciblées. En effet, quand un patient a des difficultés à réaliser une tâche spécifique, le thérapeute peut évaluer si le problème provient des contraintes individuelles, des contraintes de la tâche ou des contraintes environnementales.


	
Intervenir : en effet, la pyramide de Newell permet de :


	Sélectionner les premières mises en situation (exercices, matériel) proposées à l’enfant selon son niveau de base en restant dans la zone proximale de développement.


	Concevoir un plan d’intervention avec incrémentation des contraintes progressives pour monter jusqu’au niveau attendu par l’enfant.








Cette analyse vous permet de faire des choix pour diminuer les contraintes et ainsi rendre la réalisation de la tâche plus simple ou au contraire augmenter les contraintes pour rendre la réalisation plus difficile. Entraîner l’enfant dans ces différentes conditions permet d’avoir un meilleur transfert.





Ces outils conceptuels transversaux sont utilisés tout au long du processus thérapeutique avec une méthodologie permettant d’optimiser les interventions sur le niveau activité- participation.








Partie 3. Méthodologie pour les interventions motrices sur le niveau activité-participation


Le guide pratique SAM est un outil au service des thérapeutes qui souhaitent orienter leur intervention vers un niveau activité-participation de la CIF. Cette section du guide propose une méthodologie structurée en cinq grandes phases : 1) fixer un objectif, 2) préparation initiale, 3) évaluation préintervention, 4) séances d’intervention, 5) évaluation postintervention. Nous terminerons notre présentation par une illustration clinique de l’utilisation des cinq phases de la méthodologie.

Le déroulé chronologique des cinq phases est proposé dans la figure 5.

Figure 5. Déroulé temporel des cinq phases de l’intervention sur le niveau activité-participation.
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1. Fixer un objectif


Travailler sur le niveau activité-participation implique d’avoir une philosophie particulière, appelée approche centrée sur le patient (Association canadienne des ergothérapeutes, & Townsend, E., 2002). Celle-ci reconnaît que l’expertise du patient quant à son analyse, ses besoins et ses décisions est primordiale. Le patient est considéré comme un acteur clé dans la prise de décision concernant son intervention. Ainsi, c’est le patient qui choisit ses objectifs de travail et donc les activités à travailler. Ce procédé permet d’obtenir la motivation du patient, un meilleur investissement dans l’intervention et de la persévérance lorsque la tâche est difficile (Anshel et Weinberg, 1992). La motivation est donc un facteur au service de l’apprentissage.

En pédiatrie, il est également nécessaire d’avoir l’adhésion des parents et plus généralement des aidants au sens large du terme. En effet, l’observance des séances sera principalement gérée par les parents. Ceux-ci devront trouver du sens dans le travail qui est proposé à leur enfant. Impliquer les parents dans la prise de décision des objectifs de l’intervention de l’enfant est l’une des meilleures stratégies disponibles pour atteindre ces objectifs. Lorsque les objectifs concernent la sphère scolaire, il peut être également intéressant de mobiliser les enseignants et le personnel de ce milieu pour avoir des relais en situation fonctionnelle d’utilisation.

Dans cette perspective, l’intervention a comme objectif général d’acquérir un niveau de performance soutenant la participation du patient dans des situations de vie quotidienne. Afin d’être sur une philosophie centrée sur le patient, le thérapeute réalise un entretien motivationnel. Cet entretien motivationnel a pour objectif de fixer des objectifs SMART qui incluent les éléments du contexte et le niveau de réussite souhaité par le patient.


1.1. L’entretien motivationnel


L’entretien motivationnel vise à impliquer activement l’enfant et sa famille dans son processus de soins. Le thérapeute utilise des techniques d’écoute active, de reformulation, de résumé et de valorisation d’informations délivrées par le patient et sa famille. Le thérapeute pose des questions ouvertes pour explorer les motivations et les objectifs de l’enfant mais également de la famille, tout en évitant de porter des jugements. L’ambiance doit être bienveillante et adaptée à l’âge de l’enfant pour favoriser son engagement. Plusieurs outils peuvent être utilisés durant l’entretien motivationnel pour faire émerger puis quantifier les objectifs fonctionnels de l’enfant : la Mesure canadienne du rendement occupationnel (MCRO, Law & al., 2014), l’OT’Hope (Perrault & Giraux, 2021) et la Goal Attainment Scaling (GAS, Turner-Stokes, 2009). Pour une intervention centrée activité-participation, l’entretien motivationnel dure généralement entre 45 et 60 minutes.

Le thérapeute peut utiliser la MCRO pour structurer l’entretien. Le thérapeute guide l’enfant dans l’identification de ses difficultés occupationnelles et l’évaluation de l’importance de chaque activité. Ensuite, l’enfant note sa performance et sa satisfaction actuelle pour chaque activité prioritaire. Le thérapeute utilise ces informations pour définir des objectifs centrés sur l’enfant et mesurer les progrès au fil du temps.

L’outil OT’Hope peut être particulièrement utile avec les jeunes enfants. Le thérapeute présente les cartes illustrant diverses activités et demande à l’enfant de les classer selon ses capacités actuelles. Il encourage ensuite l’enfant à choisir les activités qu’il aimerait améliorer, transformant ainsi ces choix en objectifs thérapeutiques.

Pour les objectifs plus spécifiques, le thérapeute peut utiliser la GAS pour définir avec l’enfant différents niveaux de réussite pour chaque objectif, permettant une évaluation précise des progrès.

L’utilisation de ces outils permet de préciser les aspects de contexte et les différentes contraintes liées aux activités sélectionnées. D’une manière générale, la méthodologie SMART est la plus adaptée pour fixer des objectifs spécifiques sur le niveau activité-participation.


1.1.1. Objectifs SMART


La méthodologie SMART est un outil efficace pour fixer des objectifs clairs et atteignables. Elle se compose de cinq critères :


	1. Spécifique (S) : l’objectif doit être clair et précis. Il doit répondre à la question « Qu’est-ce que je veux accomplir ? ». Les termes utilisés pour définir l’objectif sont simples et compréhensibles par tous (enfant, famille et thérapeute). Il faut parfois décomposer ces activités en sous-objectifs (tâches) permettant de les rendre plus spécifiques et plus atteignables.


	2. Mesurable (M) : il doit être possible de quantifier l’évolution du patient par rapport à l’objectif. Cela permet de savoir quand l’objectif est atteint en utilisant des critères concrets. Cela revient aux critères de réussite (cf. partie suivante « Identifier le niveau de réussite ») : on/off, durée de réalisation, nombre de réussites.


	3. Atteignable (A) : l’objectif doit être réalisable et adapté aux capacités de l’enfant (physiques, intellectuelles, etc.). Il doit tenir compte des ressources disponibles et des compétences actuelles. L’objectif doit être Accepté par l’enfant et tourné vers l’Action.


	4. Réaliste (R) : l’objectif doit être pertinent pour la vie quotidienne, c’est-à-dire que l’enfant doit l’utiliser dans sa vie quotidienne. L’objectif doit être aligné avec les besoins et les intérêts de l’enfant. Il doit être motivant et en phase avec son développement.


	5. Temporellement défini (T) : l’objectif doit avoir un cadre temporel pour sa réalisation, c’est-à-dire un nombre de séances fixé en amont. Cela permet de suivre les progrès et d’ajuster les interventions si nécessaire.




Ces cinq critères SMART contribuent à spécifier les éléments du contexte de l’objectif : le matériel, les circonstances, la fréquence, le timing et la durée que nous verrons dans la partie « Préciser les éléments contextuels ». Cette approche nous paraît particulièrement efficace pour préciser le niveau de travail sur les activités motrices de la vie quotidienne.

Voici trois exemples d’objectifs SMART (encadré 6) :


Encadré 6 : Exemples d’objectifs SMART


Faire ses lacets :








	Spécifique

	Réussir à faire un nœud simple de lacets.




	Mesurable

	Sans aide et en moins d’une minute.




	Atteignable

	C’est dans les possibilités de l’enfant, il est d’accord avec l’objectif et c’est bien une action à réaliser.




	Réaliste

	Il doit réaliser ses lacets tous les jours.




	Temporel

	Après 10 séances d’intervention.








Sauter à la corde :








	Spécifique

	Effectuer 10 sauts consécutifs à la corde.




	Mesurable

	Sans perdre l’équilibre ou s’arrêter.




	Atteignable

	C’est dans les possibilités de l’enfant, il est d’accord avec l’objectif et c’est bien une action à réaliser.




	Réaliste

	Il doit sauter à la corde à l’école en cours de sport et dans la cour de récréation 5 jours par semaine.




	Temporel

	Dans un délai de 6 séances.








Tracer un trait droit à la règle :








	Spécifique

	Tracer un trait droit de 15 cm à la règle.




	Mesurable

	Le trait est droit et mesure 15 cm sans marge d’erreur.




	Atteignable

	C’est dans les possibilités de l’enfant, il est d’accord avec l’objectif et c’est bien une action à réaliser.




	Réaliste

	Il réalise cette activité environ 15 minutes de pratique quotidienne à l’école et pendant les devoirs.




	Temporel

	Dans un délai de 6 séances.












Pour définir des objectifs SMART, une double précision est nécessaire : préciser les éléments contextuels et identifier le niveau de réussite.


1.1.1.1. Préciser les éléments contextuels

Préciser les éléments du contexte d’utilisation de l’activité maximise les effets de généralisation6 et de transfert7. Ainsi, il est essentiel de demander à l’enfant et aux aidants de préciser le contexte de la réalisation de l’activité en vie réelle. Les éléments du contexte sont :


	1. Matériel : quel matériel utilise-t-il pour réaliser l’activité ?


	2. Circonstances : où et avec qui l’enfant réalise-t-il cette activité ?


	3. Fréquence : combien de fois par jour ou par semaine l’enfant doit-il réaliser l’activité ?


	4. Timing et durée : doit-il le faire rapidement ou lentement ? A-t-il le temps ? En combien de temps (environ) l’activité doit-elle être réalisée ?




En effet, une même activité peut présenter des contraintes d’utilisation différentes selon le contexte. Prenons l’exemple de l’apprentissage des lacets : si l’on fixe comme objectif le fait d’apprendre à faire ses lacets sans tenir compte des éléments du contexte, il est possible de travailler dans des conditions qui ne reflètent pas celles de la vie quotidienne du patient. Cela peut conduire à croire que l’on a atteint l’objectif pendant la séance, alors que ce n’est pas le cas dans son environnement habituel. Voici deux situations illustrant les différences selon le contexte (tableau 2) :


	1. Faire ses lacets avant d’aller à l’école : l’enfant utilise des chaussures de ville avec des lacets longs et plats. Cette action doit être réalisée environ une fois par jour, à la maison, le matin avant de partir à l’école. L’enfant dispose généralement de temps pour effectuer cette tâche (environ 1 minute).


	2. Faire ses lacets avant un match de football dans un vestiaire : l’enfant utilise des crampons avec des lacets plus courts, ronds et d’une texture avec une matière plastifiée. Les lacets doivent être bien serrés pour garantir un bon maintien. Cette action se fait dans un environnement plus pressé, souvent entouré d’autres joueurs, avec un temps limité (idéalement moins de 30 secondes).





Tableau 2. Éléments saillants pour l’activité lacets selon le contexte.












	CONTEXTE D’UTILISATION

	Matériel

	Circonstances

	Fréquence

	Timing/
durée




	Lacets école

	Chaussure de ville – lacets plats et longs

	Maison – école

	1 ×/jour (5 à 7 j/semaine)

	1 minute




	Lacets foot

	Crampon foot – lacets plus courts, ronds et plastifiées

	Vestiaire – terrain de foot

	3 ×/jour (2 j/semaine)

	Moins de 30 secondes









Dans l’idée de promouvoir les réussites de l’enfant, stratégiquement, il peut être utile de choisir, avec l’enfant, l’objectif pour la même activité qui lui paraît le plus simple à atteindre. Pour notre exemple, il est assez probable que la réalisation des lacets pour les journées d’école sera le premier contexte choisi.

Une fois les aspects de contexte précisés et les différentes contraintes mises à jour, un deuxième niveau de précision est attendu : il s’agit du niveau de réussite souhaité par le patient.




1.1.1.2. Identifier le niveau de réussite

Identifier le niveau de réussite revient à poser la question « Quand est-ce que l’activité est considérée comme acquise ? ». Parfois ces critères sont divergents entre ceux générés par le thérapeute et ceux imaginés par le patient. Il convient donc, avant de commencer l’intervention, d’être au clair sur l’objectif général poursuivi afin de déterminer également les critères d’arrêt de travail sur une activité en particulier. Aussi, il est essentiel de s’accorder sur le niveau de performance attendu entre l’enfant, sa famille et le thérapeute. Ce niveau de performance peut être fonctionnel ou sportif. Le niveau fonctionnel correspond à la capacité d’une personne à réaliser efficacement et de manière autonome des activités quotidiennes. Des adaptations ou des aménagements sont possibles du moment que l’activité est réalisée. La performance sportive, en revanche, implique un niveau de capacités physiques et techniques permettant d’exceller dans des activités compétitives ou de haut niveau. Le cadre des interventions vise principalement à atteindre un niveau fonctionnel, sans chercher nécessairement une performance de compétition sportive.

La mesure des critères de réussite peut s’évaluer en :


	On/off : capacité à réaliser l’activité (on) ou ne pas y arriver (off). Par exemple, arriver à verser de l’eau seulement dans le verre (on) ou verser de l’eau et en mettre également à côté (off).


	Une durée de réalisation : capacité à réaliser l’activité dans une durée donnée. Dans notre exemple de réaliser les lacets pour les jours d’école, si l’enfant arrive à faire ses lacets en moins de 1 minute, il considère que c’est réussi. S’il y arrive en 1 minute 30, c’est trop lent.


	Un nombre d’essais réussis : capacité à réaliser l’activité un certain nombre de fois, sur un nombre d’essais déterminé. Par exemple, si l’enfant veut mettre des paniers de basket, son critère de réussite pourrait être d’en mettre 7 sur 10 essais.




Une fois l’objectif fixé, le thérapeute doit avoir une connaissance préalable de l’activité qu’il obtiendra grâce aux étapes de la phase de préparation initiale.










2. Préparation initiale


La préparation initiale comprend deux étapes : séquencer l’activité et lister les contraintes potentielles.


2.1. Séquencer l’activité


Avant le début des séances d’intervention, le thérapeute doit identifier pour une activité motrice la ou les tâches principales la constituant. Puis, pour chaque tâche, la décomposer pour identifier les actions, voire les mouvements volontaires requis.

Une fois le séquençage de l’activité réalisé, le thérapeute réfléchit aux différentes contraintes potentielles de la tâche et de l’environnement.




2.2. Lister les contraintes potentielles


Lister les contraintes potentielles liées à la tâche et à l’environnement permet d’envisager différents niveaux de complexité de la tâche afin de la moduler. Par exemple, pour l’activité « marquer un panier » au basket-ball, on peut jouer sur la hauteur du panier en la réduisant pour faciliter la réalisation ou en l’augmentant pour complexifier la réalisation motrice (limiter). Le thérapeute peut également jouer sur les modifications des contraintes de l’environnement avec l’absence (facteur facilitant) ou la présence d’adversaires (facteur limitant).

Ce travail préliminaire sert à préparer les phases 3 et 4 de la méthodologie : l’évaluation préintervention (notamment proposer des situations d’évaluation selon le niveau de contraintes) puis les séances d’intervention avec l’incrémentation des contraintes au fil des séances.






3. Évaluation préintervention


L’évaluation préintervention permet d’évaluer le niveau de l’enfant, repérer les actions induisant des difficultés dans la réalisation de l’activité pour ensuite les modifier lors de l’intervention et ainsi arriver à un niveau fonctionnel.

L’évaluation de l’enfant se décompose en trois étapes : 1) proposer des situations d’évaluation selon les contraintes, 2) analyser l’activité réalisée par l’enfant et 3) déterminer le niveau initial de l’enfant.


3.1. Proposer des situations d’évaluation selon les contraintes


Afin d’évaluer au plus près le niveau de l’enfant, le thérapeute s’appuie sur l’analyse des contraintes réalisée lors de l’étape précédente « Lister les contraintes potentielles ». Cela permet au thérapeute de proposer à l’enfant de réaliser l’activité selon différentes mises en situation de complexité variable en jouant sur les contraintes de la tâche et de l’environnement (facteurs facilitants ou limitants).

Il n’y a pas de règle unique pour déterminer le point de départ de l’évaluation. Deux stratégies peuvent être utilisées selon les enfants (ex. : manière de réagir face à l’échec), le matériel à disposition (ex. : présence d’un terrain de basket) et l’environnement humain (ex. : présence d’autres enfants) :


	
Stratégie 1 : commencer au niveau visé par l’enfant et diminuer le niveau progressivement si nécessaire. Dans cette approche, l’évaluation débute par une mise en situation au niveau visé par l’enfant. Si l’enfant rencontre des difficultés ou échoue, les contraintes de la tâche et/ou de l’environnement sont progressivement simplifiées jusqu’à ce qu’il réussisse.

	Exemple : l’objectif de l’enfant est d’attraper un ballon de basket lancé rapidement sur le côté lors d’un match de basket dans la cour d’école. Si cela est possible au niveau matériel (terrain de basket) et humain (présence d’autres enfants), on débute l’évaluation au plus près des conditions réelles et de l’objectif visé. On lance le ballon rapidement, pas directement sur l’enfant, afin qu’il ait à se déplacer et interagir avec d’autres joueurs. En cas d’échec, on peut réduire les contraintes liées à la tâche comme le fait de lui lancer le ballon plus lentement, toujours sur le côté puis sur lui. Il est même possible de changer le ballon en le prenant plus grand ou plus léger. Pour les contraintes de l’environnement, on peut le faire sans la présence d’autres joueurs.





	
Stratégie 2 : commencer par un niveau simple et augmenter le niveau progressivement en ajoutant des contraintes. Dans cette approche, l’évaluation débute avec un niveau de contraintes simplifié par rapport à l’objectif final. La complexité est ensuite augmentée progressivement jusqu’à atteindre (si possible) le niveau de contraintes final visé.

	Exemple : l’objectif de l’enfant est d’attraper un ballon de basket lancé rapidement sur le côté lors d’un match de basket dans la cour d’école. On débute l’évaluation par un lancer lent, directement sur l’enfant, de sorte qu’il n’ait pas besoin de se déplacer. Un ballon en mousse peut être utilisé. L’évaluation se fait dans la salle de rééducation, sans autres joueurs. Progressivement, on augmente la difficulté en lançant à vitesse moyenne, sur lui et sur le côté, puis de même à vitesse rapide. Si un ballon en mousse a été utilisé, faire de même avec un ballon de basket classique. L’évaluation se poursuit en extérieur avec d’autres joueurs. C’est souvent cette stratégie que nous privilégions dans notre pratique.







Au moment de la réalisation de l’activité par l’enfant, le thérapeute note pour quelles mises en situation il est en réussite et où il échoue afin de déterminer son niveau initial.

En parallèle de la proposition des différentes conditions d’évaluation, le thérapeute analyse la manière dont l’enfant s’y prend pour réaliser l’activité (analyse de l’activité réalisée par l’enfant). Il relève les capacités et les limites de l’enfant.




3.2. Analyser l’activité réalisée par l’enfant


Lorsqu’un enfant réalise une activité, deux types d’analyse peuvent être réalisés :


	L’analyse des fonctions organiques et structures anatomiques (bottom-up) consiste à identifier les processus potentiellement responsables des difficultés d’exécution, tels que la coordination, l’équilibre, la force musculaire, la planification ou encore l’attention (encadré 7).


	L’analyse selon l’activité et la participation (top-down) consiste à observer le comportement moteur de l’enfant et à identifier les actions spécifiques qui limitent sa capacité à accomplir l’activité motrice souhaitée (encadré 7).





Encadré 7 : Illustration de la différence entre les deux types d’analyse


Reprenons l’exemple de l’enfant avec un TDC qui ne sait pas faire ses lacets :


	
Analyse selon les fonctions organiques et structures anatomiques (bottom-up)

On émet l’hypothèse que l’enfant ne parvient pas à faire ses lacets certainement car il manque de dextérité manuelle, il a de mauvaises capacités visuo-spatiales, il manque de tonus.



	
Analyse selon l’activité et la participation (top-down)

L’enfant ne parvient pas à faire ses lacets certainement car il ne rentre pas le bon lacet dans le trou, il ne laisse pas suffisamment le lacet dépasser de ses boucles, il ne rentre pas la boucle dans le bon trou, etc.









Bien que l’analyse des fonctions organiques soit pertinente pour travailler au niveau des fonctions organiques, elle s’avère moins adaptée pour aborder le niveau activité-participation. En effet, l’analyse top-down permet de guider plus facilement l’enfant vers un changement de comportement moteur lors de l’intervention.

Lorsque l’enfant exécute les activités, que cela soit avant, après ou pendant l’intervention, le thérapeute analyse la réalisation de l’activité. Il observe attentivement chaque étape de l’exécution, en se concentrant sur les actions réalisées. Le thérapeute prend des notes détaillées sur ce qu’il observe.

Le travail effectué en amont, lors de la préparation initiale avec le séquençage de l’activité, permet de repérer deux types d’action :


	Les actions attendues dans l’exécution de l’activité. Ces actions devraient idéalement être réalisées pour accomplir l’activité avec succès.


	Les actions induisant des difficultés dans la réalisation de l’activité. Ces actions entravent la réalisation de l’activité.




Par exemple, pour l’enfant qui a pour objectif d’attraper un ballon de basket lancé rapidement sur le côté lors d’un match dans la cour d’école :


	Actions attendues : regarder le ballon, positionner les mains l’une en face de l’autre, déplacer les mains vers le ballon, refermer les mains sur le ballon.


	
Actions induisant des difficultés observées sur plusieurs essais :


	L’enfant peut détourner le regard du fait de sa peur lorsque le ballon arrive rapidement sur lui.


	L’enfant place ses mains en protection (paumes des mains orientées vers le lanceur).


	L’enfant ne se déplace pas assez rapidement pour intercepter le ballon, il ne fléchit pas ses genoux et ne réalise pas de pas chassés.


	L’enfant ne referme pas ses mains assez rapidement, il les ferme trop tard (le ballon touche son buste).


	L’enfant écarte ses mains à une largeur inférieure au diamètre du ballon, ce qui ralentit l’action d’attraper, car il doit ajuster ses mains en les ouvrant puis en les refermant.








Enfin, le thérapeute finalise l’évaluation en déterminant le niveau initial de l’enfant.




3.3. Déterminer le niveau initial de l’enfant


Le niveau initial correspond au niveau maximal de contraintes où l’enfant est en réussite.

Reprenons l’exemple où l’objectif de l’enfant est d’attraper un ballon de basket lancé rapidement sur le côté lors d’un match de basket dans la cour d’école. Dans le cadre de la deuxième stratégie d’évaluation (commencer par un niveau simple et augmenter progressivement la difficulté), on observe que l’enfant est en réussite pour attraper le ballon de basket à vitesse lente et moyenne, dirigé sur lui et sur le côté. En revanche, il est en échec lorsque le ballon est lancé rapidement sur lui puis sur le côté. Son niveau initial est donc qu’il arrive à attraper le ballon lancé à vitesse moyenne sur le côté.

L’analyse effectuée par le thérapeute lors de l’évaluation préintervention va permettre de mener à bien l’intervention.
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